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L'arrêté du 21 février 2018, pris 
en application de l’article 11 du 
décret du 28 octobre 2016, 
précise les diplômes et tests à
présenter en préfecture, à
compter du 7 mars 2018, pour 
attester ce niveau A2 requis 
pour les étrangers jusqu’à l’âge 
de 65 ans. 

Il définit trois catégories de diplômes, 
tests ou attestations, figurant à
l’annexe de l’arrêté, qui pourront 
valablement attester le niveau A2 :

• les diplômes de langue française 
attestant un niveau au moins équivalent 
au niveau A2 du CECRL comme par 
exemple le CAP, BEP ou le BAFA ;

• les diplômes délivrés par une autorité
française, en France ou à l’étranger, 
sanctionnant un enseignement suivi en 
langue française, tel que le diplôme 
d’études en langue française (DELF) de 
niveau A2  ;

• les tests ou attestations linguistiques 
sécurisés, délivrés par un organisme 
certificateur reconnu au niveau national 
ou international, qui constatent et 
valident la maîtrise des compétences 
écrites et orales visées par le niveau A2 
du CECRL, comme par exemple le test 
de connaissance du français (TCF).



Si vous n’êtes pas en mesure de présenter un diplôme ou une certification de niveau A2 du CECRL , 
vous avez la possibilité de vous orienter vers l’un des organismes certificateurs suivants:

À compter du 7 mars 2018, le 
niveau A2 du CECRL (cadre européen 
commun de référence pour les langues)
sera désormais exigé pour la 
délivrance d’une carte de résident. 

Il correspond à un deuxième niveau 
d’ « utilisateur élémentaire » de la 
langue. 

L’étranger devra prouver, par le 
diplôme ou la certification qu’il 
produira, qu’il maîtrise l’ensemble 
des compétences écrites et orales 
correspondantes.

Les dispositions de cet arrêté s’appliquent aux 
demandes de cartes de résident pour lesquelles 
aucune décision n’est intervenue au 7 mars 2018
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